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PREAMBULE 
 
Sauf indications contraires exprim®es dans le pr®sent chapitre, les orientations dôam®nagement suivantes, prises en application 
des articles L151-6 et R151-6 et suivants du code de lôurbanisme, sôappliquent soit ¨ lôensemble du territoire communal lorsquôelles 
sont th®matiques, soit ¨ lôensemble des secteurs dôam®nagement rep®r®s au pr®sent document, si elles sont sectorielles. 
 
Conform®ment ¨ lôarticle L152-1 du code de lôurbanisme, les travaux et opérations soumis à autorisation du droit des sols, sont 
compatibles avec les OAP. Lôobligation de comptabilit® implique quôil nôy ait pas de contrari®t® majeure entre la norme et la mesure 
dôex®cution. 
 
Les orientations dôam®nagement et de programmation th®matiques concernent lôensemble du territoire communal. Conform®ment 
¨ lôarticle L 151-7 du code de lôurbanisme, elles ont pour objectifs de d®finir, en coh®rence avec le PADD, les actions et op®rations 
nécessaires à la réalisation du projet communal. 
 
Les orientations dôam®nagement et de programmation sectorielles concernent lôensemble des zones à urbaniser (AU) du PLU. 
Elles concernent aussi la zone urbaine (U) qui se situe en limite des zones AU. 
 
Les orientations dôam®nagement et de programmation sectorielles se d®composent en deux types dôorientations : 

- des orientations « écrites » qui concernent lôensemble des secteurs ; 
- des orientations « graphiques » qui pr®cisent les principes dôam®nagements sur chacune de ces zones ¨ urbaniser. 

 
Conform®ment au r¯glement du PLU, rappelons que chacun des secteurs ¨ urbaniser ¨ vocation principale dôhabitat, devra faire 
lôobjet dôune op®ration dõam®nagement dõensemble (permis dôam®nager, permis dit ç groupé è, ZACé.), laquelle devant 
permettre, si elle ne couvre pas lôint®gralit® de la zone, une urbanisation qui ne compromette pas le respect des OAP dans la 
poursuite de la réalisation du reste de la zone. 
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1- ORIENTATIONS DõAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION THEMATIQUE 

 
I. ORIENTATION DõAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION « PETIT PATRIMOINE » 

 
 
Conform®ment ¨ lôarticle L 151-7 du code de lôurbanisme, cette orientation dôam®nagement et de programmation sôapplique sur la 
totalité du territoire communal. 
 

A- Eléments architecturaux concernés 
 
LôOAP « petit patrimoine » concerne les éléments architecturaux suivants : 
 

Typologie Patrimoine li® ¨ lõeau Patrimoine militaire Patrimoine religieux 

Détail Puits 
Lavoirs 
Fontaines 

Bornes repères dôartillerie Calvaires  
Oratoires 
Croix 

 
Les éléments les plus remarquables font lôobjet dôune identification au titre de lôarticle L151-19 du code de lôurbanisme. Ils font 
lôobjet de prescriptions particuli¯res dans les dispositions g®n®rales du r¯glement du PLU. Les travaux portant sur ces éléments 
repérés au titre de lôarticle L151-19 du code de lôurbanisme sont pr®c®d®s dôune d®claration pr®alable lorsquôils ne sont pas soumis 
à permis de construire et à permis de démolir au titre de R151-41 dudit code.  
 
Conform®ment ¨ lôarticle R421-12 du code de lôurbanisme, les cl¹tures sont soumises ¨ d®claration pr®alable sur lôensemble de la 
Commune. Aussi, le règlement du PLU prescrit la conservation des murs de clôture en pierre. 
 

B- Objectifs 
 
Cette orientation dôam®nagement et de programmation a pour objet la pr®servation du petit patrimoine souvent méconnu.  
Il sôagit de pr®server lôint®grit® architecturale de ce patrimoine, de r®v®ler des usages disparus, des modes de vie pass®s, qui ont 
participé dans leur ensemble, à la morphogénèse urbaine de la commune et de ses formes urbaines. 
Lôobjectif de la protection de ces ®l®ments nôest donc pas seulement urbain ou architectural, mais aussi historique et identitaire.  
 

C- Actions ¨ mettre en ïuvre 
 
Les éléments architecturaux listés au A) doivent être conservés et faire lôobjet dôune maintenance ou dôune restauration de haute 
qualité architecturale. 
Tous les travaux réalisés sur ces éléments doivent préserver leurs caractéristiques historiques ou culturelles, leur 
ordonnancement, leurs proportions, leur volum®trie, lôusage des mat®riaux dôorigine. 
Conform®ment ¨ lôarticle L 151-7 du code de lôurbanisme, cette orientation dôam®nagement et de programmation sôapplique sur la 
totalité du territoire communal. 
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II. ORIENTATION DõAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION « PAYSAGE » 
 

A- Eléments paysagers concernés 
 
LôOAP ç paysage » concernent les éléments paysagers suivants : 
 

¶ Haies dôesp¯ces locales existantes et ¨ cr®er ou compl®ter, 

¶ Boisements existants et à créer ou compléter, 

¶ Alignements dôarbres existants et ¨ cr®er ou compl®ter. 
 
Les éléments les plus remarquables font lôobjet dôune identification au titre, soit de lôarticle L113-1 du code de lôurbanisme, soit au 
titre de lôarticle L151-23 du code de lôurbanisme. Dans ce cas, ils font lôobjet de prescriptions particuli¯res dans les dispositions 
g®n®rales du r¯glement du PLU. Les travaux portant sur ces ®l®ments sont pr®c®d®s dôune d®claration pr®alable lorsquôils ne sont 
pas soumis à permis de construire et à permis de démolir au titre de R151-43 dudit code. 
 
Conform®ment ¨ lôarticle R421-12 du code de lôurbanisme, les cl¹tures sont soumises ¨ d®claration pr®alable sur lôensemble de la 
Commune.  
 
Les lin®aires dô®l®ments paysagers peuvent faire lôobjet dôemplacements r®serv®s report®s sur les documents graphiques du 
règlement visant à les compléter. 
 

B- Périmètres concernés 
 
LôOAP ç paysage è concerne lôensemble du territoire communal.  
 
Lôenveloppe urbaine est constitu®e des zones urbaines (U) et des zones ¨ urbaniser (AU) délimitées sur les documents graphiques 
du PLU. Tout ce qui se situe ¨ lôext®rieur de cette enveloppe urbaine est considéré comme étant en secteur agricole et naturel.  
 

C- Objectifs 
 
Cette orientation dôam®nagement et de programmation a pour objet la pr®servation et le développement du patrimoine paysager de 
la commune.  
Il sôagit notamment dôassurer une meilleure int®gration paysagère des franges bâties.  
Il sôagit aussi de pr®server les esp¯ces et leurs habitats, ainsi que dôassurer les moyens de leur d®placement.  

 
D- Actions ¨ mettre en ïuvre 

 

¶ Les essences à respecter 
 
Le choix des essences dans les structures végétales à créer, est essentiel pour leur permettre un développement optimal adapté 
au milieu et une intégration au paysage local. 



ECHILLAIS ï Plan Local dôurbanisme     Orientations dôAm®nagement et de Programmation  

Atelier Urbanova -Eau Méga- Eric Enon Paysagiste 4 

 
 

Liste (non exhaustive) de végétaux recommandés Liste de végétaux interdits 

Arbres Arbustes  
Å En limite avec lôespace public : haies 
persistantes mono-spécifiques constituées de 
conifères (thuya, chamaecyparis, cyprès de 
Leyland, etc.), ou dôesp¯ces horticoles 
persistantes (photinias, lauriers palmes, etc.) 
 
Å Partout, espèces envahissantes : ailante 
glanduleux, érable negundo, sumac de Virginie, 
renouée du japon, arbre aux papillons, herbe de 
la Pampa, séneçon en arbre 
 
 

Á Merisier - 2 
Á Chêne pubescent - 1 
Á Chêne sessile - 2  
Á Chêne vert - 1 
Á Charme commun ï 2  
Á Érable champêtre - 1  
Á Erable de Montpellier - 1 
Á Tilleul  
Á Alisier torminal - 1 
Á Fruitiers : noyer, pommier, poirier, 

cerisier 
Á Frêne commun * 
Á Saule argenté, saule marsault, saule 

des vanniers (sol frais à humide) 
Á Marronnier 
Á Cerisier de Sainte-Lucie - 1  
Á Cormier ï 1 
Á Aulne  
Á Platanes (seulement pour les 

alignements ou les espaces publics) 

Á Cornouiller mâle ï 1  
Á Cornouiller sanguin ï 2  
Á Fusain dôEurope 
Á Noisetier 
Á Néflier 
Á Aubépine 
Á Sureau ï 2  
Á Viorne lantane -1  
Á Viorne obier 
Á Nerprun cathartique 
Á Camerisier à Balais 
Á Eglantier 
Á Troène commun -1  
Á Prunellier ï 1  
Á Fragon 
Á Amélanchier 

 
* Les numéros 1 et 2 renvoient aux boisements à créer sur le site du centre multifilière (cf page 8)  
* Le frêne commun sera à utiliser avec parcimonie en raison de la présence de la maladie de la chalarose dans des territoires 
proches tels que le marais poitevin. La répartition de cette maladie pourra être amenée à évoluer. 
Il est à noter que certaines des espèces arborées citées ci-dessus, ont un système racinaire puissant pouvant endommager les 
revêtements de surface (système superficiel) ou des réseaux souterrains et fondations, dont notamment les chênes, les frênes, les 
platanes ou encore les tilleuls.  
Par ailleurs, il existe des r¯gles dôimplantation en fonction de la taille des sujets. Ainsi, les végétaux de hauteur inférieure à 2 m 
peuvent °tre implant®s ¨ 0,50 m minimum de la limite parcellaire. Ceux dôune hauteur sup®rieure ¨ 2 m ne peuvent pas °tre 
implantés à moins de 2 m de la limite parcellaire.  
 
 
Le choix de ces essences devra donc se faire en ad®quation avec lôemplacement disponible autour des sujets plantés.  

 
 

¶ Les différents types de haies 
 
Les nouvelles haies devront prioritairement être constituées de végétaux respectant la palette de végétaux recommandés, 
énoncée précédemment et de préférence en mélangeant les essences de façon aléatoire.  
 
Une haie, en fonction de sa forme, peut être constituée de deux à trois strates parmi les trois exemples suivants : une strate 
herbacée, une strate arbustive et une strate arborée. 
 
Plusieurs formes de haies existent, et permettent dôaccompagner le b©ti sans forc®ment chercher ¨ lôocculter compl¯tement. Il est 
intéressant de varier ces formes afin de diversifier le paysage et les effets sur les vues.  
 
La période de plantation conseillée doit intervenir entre novembre et février, en dehors des p®riodes de gel. Lôintervention en 
période hivernale permet également de limiter la perturbation de la faune en particulier durant la période de reproduction (avril à 
septembre). En ce qui concerne la taille des arbres, il est conseill® dôintervenir en décembre et janvier. 
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La haie multistrates : 
 
 
 
 
 
 
 
Les trois strates de la haie sont représentées. Cette haie est dense et épaisse et 
occulte donc les vues. Les arbres peuvent être disposés à intervalle régulier ou 
irrégulier. Elle est privilégiée pour compléter les continuités écologiques entre les 
réservoirs de biodiversité. 
Lorsque les strates herbacées et arbustives ont disparu, elles doivent être recréées. 
Il sôagira de pr®voir une bande de 3,6 m minimum permettant de planter les 
sujets arborés à 2 m de la limite parcellaire (respect du code civil et entretien). La 
plantation se fera sur deux lignes espacées de 60 cm permettant un 
développement végétal sur un 1 m de chaque côté. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Haie arbustive basse avec arbres : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les trois strates de la haie sont représentées. Néanmoins, la strate arbustive est 
moins dense et haute que dans la haie multistrate. Elle est plus entretenue et 
taillée. Les arbres peuvent être disposés à intervalle régulier ou irrégulier. Elle 
offre en revanche des perceptions visuelles intéressantes puisque le regard file 
au-dessus de la strate arbustive et permet des fenêtres paysagères entre les 
éléments arborés.  
Il sôagira de pr®voir une 
bande de 3 m minimum 
permettant de planter les 
sujets arborés à 2 m de la 
limite parcellaire (respect 
du code civil et entretien). 
La plantation se fera sur 
deux lignes espacées de 
50 cm permettant un 
développement végétal 
sur au moins 0,75 m de 
largeur de chaque côté. 
 

60cm 

Limite 

privative 

2m 
1m 

3,6m 

50cm 

Limite 

privative 

2m 

0,75m 

3 m 
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Haie arbustive haute : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Composée seulement des strates herbacées et arbustives, elle dépasse 1m50 
de hauteur. Elle forme un écran visuel dense. 
Il sôagira de pr®voir une bande de 1,5 m minimum permettant de planter les 
sujets à 50 cm de la limite parcellaire (respect du code civil et entretien). La 
plantation se fera sur deux lignes espacées de 50 cm permettant un 
développement végétal sur au moins 50 cm de largeur de chaque côté. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Limite 

privative 

50cm 50cm 50cm 

1,5m 
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¶ La réglementation des haies 
 
Au sein de lõenveloppe urbaine 
 
Les nouvelles plantations devront respecter les interdictions dôessences cit®es pr®c®demment et privilégier les essences locales. 
 
Les haies arbustives hautes et basses sont des formes ne demandant pas une surface disponible trop importante. Elles sont donc 
particulièrement adaptées pour accompagner les clôtures au sein des espaces urbains.  
Néanmoins, les haies multistrates et les haies basses avec arbres, peuvent accompagner une voirie structurante au sein de 
lôespace urbain et venir en lien avec le traitement des franges. 
 
En frange urbaine 
 
Les nouvelles plantations devront respecter la liste (non exhaustive) de végétaux recommandés citée précédemment, ainsi que les 
interdictions de certaines essences. Cela permettra ainsi de sôint®grer au mieux au paysage agro-naturel limitrophe. Les haies vont 
constituer la limite entre parcelle publique ou privée et espace naturel ou agricole, mais aussi entre domaine public et espace agro-
naturel.  
 
Lors de lôurbanisation des zones A Urbaniser (AU), des haies respectant la liste (non exhaustive) de végétaux recommandés citée 
précédemment, devront obligatoirement °tre plant®es en frange. Cela permettra dôint®grer les nouvelles constructions au paysage 
agricole et naturel alentour.  
Au-delà des franges des secteurs à urbaniser, la valorisation des franges existantes par la végétation est également souhaitée. 
 
Les haies multistrates et les haies basses avec arbres sont à privilégier, en frange urbaine, pour leur caractère occultant. 
 
N®anmoins, dôautres types de haies pourront °tre autorisés pour varier les formes et donc diversifier les ambiances et les 
perceptions depuis les espaces naturels et agricoles, et les voies de communication.  
 
En secteur agricole et naturel 
 
Les nouvelles plantations devront respecter la liste (non exhaustive) de végétaux recommandés citée précédemment. Cela 
permettra ainsi dô°tre coh®rent avec le paysage agro-naturel et cela favorisera aussi le déplacement de la faune locale. Dans ce 
même objectif, les haies multistrates seront à privilégier.  
 

¶ La réglementation des boisements 
 
Les nouvelles plantations dans les boisements devront respecter les prescriptions dôessences v®g®tales ¨ privil®gier et ¨ exclure. 
Cela permettra de respecter et de conserver les milieux naturels. 
 

¶ Le cas particulier du centre multi-filières de valorisation et de traitement des déchets 
 
A lôOuest du territoire communal se trouvent le récent centre multi-fili¯res de valorisation et de traitement des d®chets ainsi quôune 
carri¯re dont la fin dôexploitation est pr®vue en 2028.  
Une mission dôavis-conseils portant sur lôint®gration du centre multi-filières de valorisation et de traitement des déchets a été 
réalisée. Celle-ci a permis de faire des recommandations avant la fin des travaux à différentes échelles. Lô®tude portait sur 
différents points autour de lôint®gration paysag¯re du site. Lôenjeu est ici de cr®er une continuit® bois®e renfor­ant lôaur®ole boisée 
de la plaine dôEchillais et englobant les abords de lôouvrage (boisements qui existaient au 19ème siècle). Cette trame bocagère 
permettra de diversifier la perception de la plaine et dôamoindrir lôimpact des b©timents. 
Dans le cadre de cette étude, des cartographies ont été réalisées. Elles présentent les intentions de plantations de haies et de 
boisements visant lôint®gration du centre et la réappropriation du terrain occupé par la carrière. Il est à noter que les emplacements 
précis de ces plantations peuvent évoluer en fonction des opportunités foncières.  
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A titre indicatif, la carte suivante présente ces intentions spatialisées : 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Haies existantes prot®g®es au titre de lôarticle L151-23 

Plantations de haies pr®conis®es en respectant les recommandations dôessences v®g®tales 
situées en début de document 

Boisements à créer (au regard de la nature du sol, utilisation des essences marquées « 1 » dans liste 
en début de document) 

Haies existantes dôessence exog¯ne ¨ conserver ï en cas dôabattage, remplacement par les 
essences locales préconisées en début de document 

Boisements à créer (au regard de la nature du sol, utilisation des essences marquées « 1 » + « 2 » 
dans liste en début de document) 
 

Communaut® dôagglomération Rochefort Océan et Agence 
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Toujours dans le cadre de cette ®tude, des photomontages ont ®t® r®alis®s et permettent de comparer lôint®gration des b©timents 
avant et après plantations des haies et boisements préconisés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Freytet, A. (2016). Mission dôavis-conseil sur lôimpact du projet de construction par le SIL du centre multifili¯res de valorisation et de 
traitement des déchets sur le paysage singulier du Grand Site de lôEstuaire de la Charente-Arsenal de Rochefort. Communauté 
dôagglom®ration Rochefort Oc®an, R®seau des Grands Sites de France 

Photographies de résidus de haies existantes sur site ï Photo CARO 
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2- ORIENTATIONS DõAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION SECTORISEES 

 
I. ORIENTATIONS DõAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION ECRITES COMMUNES A 

TOUTES LES ZONES DE DEVELOPPEMENT URBAIN 
 

 
A- Trame viaire, stationnement et espaces publics 

 
 
La trame viaire figurant aux schémas doit être considérée comme le minimum à réaliser. Elle nôinterdit pas la r®alisation de voiries 
supplémentaires, à vocations automobile, cyclable ou piétonne. Les tracés figurant dans les schémas sont des tracés de principe 
dont la localisation peut être adaptée, d¯s lors que lôorganisation de ces principes est respect®e. 
 
Les op®rations dôurbanisation nouvelles poursuivent le maillage entre les quartiers existants et le site dõam®nagement 
considéré. La trame viaire projetée, représentée par les principes de voie, est reliée systématiquement aux voies existantes en 
périphérie du site considéré, en prenant en compte les caractéristiques et les fonctions de ces voies préexistantes, avec pour 
objectif dô®viter de cr®er des distorsions ou des incoh®rences de fonction, dôusage ou dôam®nagement.  
 
La trame viaire fait lõobjet dõun traitement paysager v®g®talis® pour assurer une ambiance paysagère agréable aux circulations 
pi®tonnes et cyclistes. Elle favorise lôint®gration, dans ses aménagements, de la structure paysagère constituée par la trame des 
haies, boisements et foss®s lorsquôils existent, pour en faire des ®l®ments de morphologie urbaine et dôaccompagnement des 
circulations douces. Elle veille à préserver les éventuelles continuités écologiques qui pourraient utiliser ces haies et fossés. 
 
Les caract®ristiques dôam®nagement des voies de desserte sont adaptées au volume des constructions à desservir (largeur, 
revêtement de qualité durable et pérenne, trottoirsé.). Elles pourront avoir un usage mixte (partagé entre les véhicules 
automobiles, les cycles et les piétons), et ®viteront dõ°tre en impasse.  
 
Des cheminements doux seront prévus pour permettre la circulation sécurisée des piétons et/ou cyclistes. Ces cheminements 
peuvent compléter la trame viaire prévue ou être réalisés en voie propre. 
 
Le stationnement des véhicules automobiles, au sein des nouvelles opérations, sera g®r® ¨ la parcelle ou sous forme dôaires de 
stationnement mutualisées. Ces dernières seront paysagées pour permettre leur intégration dans le site. Le stationnement 
longitudinal sur les voies de desserte secondaire sera évité. 
 
Lôensemble des voies et espaces publics nouvellement créés, devra être adapté autant que possible aux circulations des 
personnes à mobilité réduite (P.M.R.). 
 
 

B- Habitat, densité et formes urbaines 
 
En outre, les opérations nouvelles à vocation essentiellement résidentielle situées en extension, concourent à satisfaire un objectif 
de densité brute, c'est-à-dire que la densité définie inclut les voiries et espaces publics ou communs.  
Cette valeur est appr®ci®e ¨ lô®chelle de chaque secteur dôurbanisation future et ¨ lô®chelle de chaque phase : toute phase, même 
incompl¯te, doit laisser intact le potentiel r®siduel de lôop®ration (par exemple, si le potentiel dôune op®ration est de 5 maisons, la 
construction de 3 maisons ne doit pas compromettre la construction des 2 autres maisons potentielles). 
 
Comme les secteurs à urbaniser sont au contact direct des secteurs pavillonnaires périphériques existants, sont à privilégier, 
dans leur proximité immédiate, des formes dôhabitat permettant dôassurer la transition morphologique du b©ti entre le futur quartier 
et lôexistant. 
 
Les constructions et installations devront respecter, dans la mesure du possible, les principes de lõ®co-habitat (orientation 
bioclimatique, compacité, luminosité, isolation, économies d'énergie, de ressources et de matière, ...), dans le respect des 
caractéristiques patrimoniales, architecturales et paysagères du lieu. Les constructions nouvelles auront une efficacité énergétique 
qui respecte à minima la réglementation thermique en vigueur. 
 
Enfin, des formes urbaines variées devront °tre mises en îuvre dans les op®rations dôam®nagement dôensemble pour ®viter 
toute forme dôuniformisation urbaine.  
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C- Intégration environnementale 

 

¶ Dispositifs, mat®riaux et respect de lõenvironnement 
 

Il est demandé à tout porteur de projet sur les zones accueillant des op®rations dôensemble, de choisir des matériaux de qualité, 
durables et respectueux de lôenvironnement. Il est aussi conseillé de prévoir lôutilisation dô®nergie propre, lôoptimisation de 
lôisolation des constructions et la gestion de la voiture en dehors des voies de desserte, l'organisation des points de collecte des 
ordures. 
 
Les constructions nouvelles destin®es ¨ lôhabitation auront une efficacité énergétique qui respecte la réglementation thermique en 
vigueur. 
 
Les futures opérations doivent être conçues en concertation avec la collectivité compétente en matière de gestion des déchets. 
Des points dôapport volontaires pourront °tre cr®®s ¨ lôentr®e de nouveaux quartiers. 
 

¶ Dispositifs de récupération des eaux de pluie 
 

Les eaux pluviales des parties communes des op®rations dôensemble (voirie interne, aires de stationnement communes, aires de 
jeux, espaces verts, autres équipements) doivent être infiltrées sur ces emprises par des techniques douces telles que des 
dispositifs de collecte de type noues am®nag®es, tranch®es et voies drainantesé.  
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II. ORIENTATION DõAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION PROPRE A CHAQUE ZONE 
DE DEVELOPPEMENT URBAIN 

 
A- Orientations dõam®nagement et de programmation sur les zones AU situées en densification de lõenveloppe 

urbaine 
 

1- Orientation dõam®nagement et de programmation de la zone AU de la Ville dõEnvert 
 

a. Etat actuel 

Contexte : Cette dent creuse, qui se situe au sud du bourg dôEchillais se compose de deux parcelles non b©ties ¨ usage de jardins 
dôagr®ment, qui dépendent de deux maisons dôhabitation. 
 
Photos : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Périmètre dent creuse 
 
Voie existante 
 
Venelle existante 
 
Front urbain (murs et murets) 
 
Haies existantes 

1 
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b. Principes dôam®nagement 

 

Orientations : Cette dent creuse a vocation ¨ accueillir une op®ration dôhabitat : maisons individuelles mitoyennes 

ou non mitoyennes. 

 

Nombre de logements minimum : 5 
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2- Orientation dõam®nagement et de programmation de la zone AU de la Renardière 
 

a. Etat actuel 

 
 
Contexte : Cette dent creuse qui se situe à proximité du centre bourg se compose de trois parcelles non bâties à usage de parc 
dôagr®ment, qui d®pendent dôune maison dôhabitation. De beaux sujets arbor®s sont pr®sents dans le parc. 
 
Photos : 
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b. Principes dôam®nagement 

Nombre de logements minimum : 5 

Orientations : Cette dent creuse a vocation ¨ accueillir une op®ration dôhabitat : maisons individuelles mitoyennes ou non 
mitoyennes. Les dessertes se feront de préférence rue des Jonchées et rue de la Renardière. Aucun acc¯s nôest autorisé 
sur la partie arborée rue du Frelin. 
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3- Orientation dõam®nagement et de programmation de la zone AU de la rue de la Tourasse 

 
a. Etat actuel 

 

 
Contexte : Cette dent creuse située secteur Tourasse se compose de deux parcelles non b©ties dont lôune est utilis®e comme parc 
dôagr®ment dôune maison dôhabitation. La parcelle la plus au nord portait un entrep¹t, aujourdôhui d®truit. Il sôagit dôune parcelle en 
friche. 
 
 
Photos : 
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b. Principes dôam®nagement 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre de logements minimum : 10  

Orientations : Cette dent creuse a vocation ¨ accueillir une op®ration dôhabitat : maisons individuelles mitoyennes, non 
mitoyennes, petits collectifs (R+1+combles). Lôam®nagement de cette dent creuse devra sôint®grer harmonieusement ¨ 
lôop®ration de la ZAC de la Tourasse. Une similitude des formes urbaines, du traitement paysager, de lôaspect ext®rieur des 
constructions devra être recherchée. 
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4- Orientation dõam®nagement et de programmation de la zone AU de la Borderie 

 
a. Etat actuel 

 

 
Contexte : Cette dent creuse située secteur Renaissance se compose de deux parcelles non bâties. De beaux sujets arborés 
marquent lôune des limites s®paratives. Un fort d®nivel® ne permet pas son acc¯s depuis la rue du Bois Bernard. 
 
Photo : 
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b. Principes dôam®nagement 

 
 

 
 

Orientations : Cette dent creuse a vocation ¨ accueillir une op®ration dôhabitat : maisons individuelles mitoyennes ou non 
mitoyennes. La mutualisation des stationnements pourra sôeffectuer au nord de lôop®ration. 

Nombre de logements minimum : 2 
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5- Orientation dõam®nagement et de programmation de la zone AU Terres du Pigeonnier 
 

a. Etat actuel 

 
Contexte : Ce secteur, situé à proximité du centre bourg, se compose de plusieurs parcelles qui ne sont plus à usage agricole. 
 
Photos : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



ECHILLAIS ï Plan Local dôurbanisme     Orientations dôAm®nagement et de Programmation  

Atelier Urbanova -Eau Méga- Eric Enon Paysagiste 21 

b. Principes dôam®nagement  
 

Orientations : Cette dent creuse a vocation ¨ accueillir une op®ration dôhabitat : maisons individuelles mitoyennes, non 
mitoyennes, petits collectifs (R+1+combles). 

Densité minimum : 25 logements/hectare 
Nombre de logements minimum : 23 logements 
Nombre de logements sociaux minimum :  
6 logements 
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1- Orientation dõam®nagement et de programmation de la zone AU de la Plaine 
 

a. Etat actuel 

 
Contexte : Ce secteur situé au sud du centre bourg se compose de plusieurs parcelles, aujourdôhui cultiv®es. 
 
Photos : 
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b. Principes dôam®nagement 
 

 
 

Densité minimum : 25 logements/hectare 
Nombre de logements minimum : 91 logements  
Nombre minimum de logements sociaux : 23 logements 

Orientations : Ce secteur en densification a vocation à accueillir une opération majoritairement dôhabitat : maisons 
individuelles mitoyennes, non mitoyennes, petit collectif (R+1+ combles). Seules les activit®s de service o½ sôeffectuent 
lôaccueil dôune client¯le, les bureaux et le logement y sont autoris®es. Un espace commun de type place ou placette devra 
être aménagée afin de favoriser la convivialité. 
La transition paysag¯re au sud devra sôint®grer harmonieusement ¨ celle pr®vue au nord de lôOAP lôHoum®e 2 pour ne 
constituer quôun seul espace tampon partag®. 
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2- Orientation dõam®nagement et de programmation de la zone AU de LõHoum®e 2. 

 
a. Etat actuel 

 
Contexte : Ce secteur situé au nord de la zone dôactivit® ®conomique de lôHoum®e se compose de plusieurs parcelles, aujourdôhui 
cultivées. 
 
 
Photos : 
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b. Principes dôam®nagement  

 
 

Orientations : Ce secteur en densification a vocation à accueillir une opération à destination économique, à tendance 
artisanale. 
La voie de desserte se connectant à la rue des Erronnelles devra être dimensionnée pour une voie de desserte secondaire. 
La transition paysagère au nord devra constituer un espace tampon végétalisé. Le cheminement doux devra faire partie 
intégrante de cet espace tampon. 

lôentreprise de casse 
automobille 
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B- Orientations dõam®nagement et de programmation sur les zones AU situées en extension de lõenveloppe urbaine 
 

1- Orientation dõam®nagement et de programmation de la zone AU de Pimale 2. 
 

a. Etat actuel 

 
 
Contexte : Ce secteur situ® au nord de la zone dôactivit® ®conomique de Pimale se compose dôune seule parcelle non cultiv®e. 
 
Photos : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

OAP « Pimale 2» 

Périmètre dent creuse 
 
Voie existante 
 
Venelle existante 
 
Front urbain (murs et murets) 
 
Haies existantes 

1 
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b. Principes dôam®nagement  

 

Orientations : Ce secteur en extension a vocation à accueillir une opération à destination économique, plus particulièrement à 
tendance commerciale ou tertiaire. Lôespace paysager ¨ lôest de lôop®ration devra °tre constitu® dôun maillage de noues, liaison 
douce et massifs bas. Les marges de recul inconstructibles doivent être traitées en pleine terre et ont pour vocation la gestion 
des eaux pluviales au sein d'un espace paysagé de qualité sur lequel un cheminement piéton sera aménagé.  
En ce qui concerne le carrefour à aménager, dôautres acc¯s sont possibles pour permettre une dissociation des flux et ainsi 
améliorer et sécuriser les circulations. 


